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Le 2 novembre 2021 

 

 

L’honorable Carolyn Bennett  

Ministre de la Santé mentale et des Dépendances 

Ministre associée de la Santé 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) 

K1A 0A6 

 

 

Madame la Ministre,  

 

Au nom de l’Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux (ACTS), je tiens à 

vous féliciter sincèrement pour votre réélection et votre nomination historique au poste de 

ministre de la Santé mentale et des Dépendances. L’ACTS applaudit tout particulièrement votre 

nomination, car nous savons, par vos antécédents en médecine et en politique, que vous accordez 

une grande importance aux déterminants sociaux de la santé. Cette perspective sera d’autant plus 

vitale que le Canada doit relever, en matière de santé et de bien-être, des défis exacerbés par la 

pandémie de COVID-19.  

 

Nous sommes ravis de voir que votre gouvernement met l’accent sur la santé mentale des 

Canadiennes et des Canadiens en créant ce nouveau rôle. L’ACTS est fière d’avoir été l’une des 

défenderesses de la création de ce ministère et sait qu’avec lui, vous poursuivrez le travail 

essentiel visant non seulement à faire de la santé mentale une priorité sociale, fiscale et 

philosophique dans ce pays, mais aussi à déstigmatiser davantage la toxicomanie en la désignant 

comme un problème de santé comme un autre.  

 

Votre gouvernement a toujours privilégié les approches fondées sur les preuves et la santé 

publique, et nous savons que vous travaillerez sans relâche aux côtés du ministre Duclos et 

d’autres personnes à cet égard. Cela dit, je suis certaine que vous conviendrez que l’approche 

actuelle des besoins des Canadiens en matière de santé mentale et de toxicomanie — surtout avec 

la COVID — n’a pas permis de mettre fin à la pandémie d’opioïdes ni de réaliser pleinement le 

bien-être des Canadiens.  

 

Pour soutenir ce travail, l’ACTS — à l’instar de ses nombreux partenaires de l’Alliance 

canadienne pour la maladie mentale et la santé mentale (ACMMSM) — croit que l’adoption 

d’une Loi sur la parité en santé mentale est nécessaire pour apporter une véritable équité aux 

besoins en soins de santé des Canadiens. Nous avons été ravis d’entendre le premier ministre 

Trudeau déclarer, à l’occasion de la Journée mondiale de la santé mentale, que « la bonne santé 

doit inclure la santé mentale — ce qui signifie prendre soin de notre santé mentale comme nous le 

ferions pour notre santé physique. » Nous ne pourrions pas être plus d’accord : l’adoption d’une 

Loi sur la parité en santé mentale affirmerait cette volonté tant en principe qu’en pratique. De 
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plus, une telle loi viendrait parfaitement appuyer et compléter le nouveau transfert fédéral pour la 

santé mentale promis pendant la campagne électorale.  

 

Enfin, l’ACTS vous exhorte à soutenir votre gouvernement en donnant rapidement suite à la 

promesse électorale de réformer le Code criminel afin d’abroger les peines minimales 

obligatoires, et à passer à la prochaine étape de votre travail de légalisation du cannabis en 

décriminalisant l’usage personnel de substances psychoactives. Ces initiatives audacieuses en 

matière de santé publique sont fondées sur les preuves de la réduction des risques et — 

lorsqu’elles sont associées à des investissements coordonnés dans les déterminants sociaux de la 

santé — elles sauvent des vies.   

 

Il y a beaucoup de travail à faire alors que nous commençons à tracer une nouvelle voie dans le 

sillage de la COVID-19, mais nous avons bon espoir qu’avec votre leadership, le Canada peut 

regarder au-delà de la simple guérison, mais vers un avenir audacieux, juste et nouveau. Nous 

nous réjouissons de soutenir votre travail dans ce nouveau rôle et, plus largement, celui du 

gouvernement du Canada.  

 

 

Cordialement, 

  
Joan Davis-Whelan, M. Serv.Soc, TSI 

Présidente, ACTS 

https://www.casw-acts.ca/sites/casw-acts.ca/files/attachements/La_decriminalisation_de_lusage_personnel_de_substances_psychotropes.pdf
https://www.casw-acts.ca/sites/casw-acts.ca/files/attachements/La_decriminalisation_de_lusage_personnel_de_substances_psychotropes.pdf

